
Vous venez de trouver une règle mise en 

ligne par un collectionneur qui, depuis 1998, 

partage sa collection de jeux de société et sa 

passion sur Internet. 

Imaginez que vous puissiez 
accéder, jour et nuit, à  cette 
collection, que vous puissiez 
ouvrir et utiliser tous ces jeux.

Ce rêve est devenu réalité. 
Chantal et François vous accueillent à 

Sologny (Saône-et-Loire), au cœur du Val 

Lamartinien, entre Mâcon et Cluny, à 1h de 

Lyon ou Châlon-sur-Saône, 1h30 de Roanne 

ou Dijon, 2h de Genève, Grenoble ou Annecy 

et 4h de Paris (2h en TGV).

L'Escale à jeux est un gîte ludique, réunissant un meublé de tourisme  pour 6 à 15 personnes et une 
ludothèque de plus de 7  000 jeux de société. Au total, 260 m² pour jouer, ripailler et dormir.

http://escaleajeux.fr   −   09 72 30 41 42   −   francois.haffner@gmail.com
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Note du webmestre 
 
Le jeu a été édité deux fois : 

 Piratenspiel en 1989 chez Unser Lieblingsspiel 
 Wild Pirates en 2005 chez Ravensburger Spieleverlag 

Le matériel et les règles sont strictement identiques. 
 
La traduction française souffrant de quelques imprécisions ou ne reflétant 
pas la règle originale, j’ai apporté quelques modifications qui apparaissent 
sur ce fond coloré. 
 
Règles mises en formes et corrigées par François Haffner 

Un jeu de Jürgen P. Grunau 
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Le joueur qui remporte le pli joue la première carte du pli suivant. Il peut jouer la 
carte de son choix. On continue de la sorte jusqu’à ce que toutes les cartes aient 
été jouées. 

Lorsque tous les joueurs ont déplacé leur bateau, la première manche est terminée. 
Le joueur qui avait choisi l’atout brasse les cartes, et les distribue à tous les joueurs. 
Le joueur à sa gauche choisit maintenant l’atout, après avoir consulté ses trois 
premières cartes. On jouera autant de manches que nécessaire jusqu’à ce qu’un 
joueur atteigne l’île au trésor. 




